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la plufpart de leurs maladies font ou de defirs, ou de
fortilege. En telle facon que s'ils ne gneriffent au
pluftoft d'vne maladie, qu'ils ne pourront nier auoir
efte naturelle en fa caufe, par exemple d'vn [101]
coup d'efpee, d'vne raorfure de quelque ours; ils
difent incontinent ou que quelque forcier s'eft mis de
la partie & que quelque fort en empefche la guerifon,
ou que Tame elle mefme a quelque defir qui 1'in-
quiete, & qui tue le malade, (car c'eft ainfi qu'ils
parlent.J C'eft pourquoy il arriue fouuent qu'ils
efprouuent 1'vn apres 1'autre tous les remedes qu'ils
fcauent centre toutes ces fortes de maladies.

Or cela vient de ce qu'ils fe perfuadent que les
remedes naturels doiuent auoir leur effet comme
infaillible, & deuroient rendre la fante" ft le mal eftoit
purement naturel, de mefme que le feu chaffe infail-
liblement le froid: ainfi le mal continuant ils con-
cluent qu'il doit y en auoir quelque autre caufe non
naturelle; dont ayans efprouue" le remede, & n'en
ayans point veu 1'effet qu'ils defiroient, ils iugent
n'auoir pas encore affez bien reconnu la caufe prin-
cipale du mal, & 1'attribuent a quelque autre principe.
En quoy il n'y a iamais de fin; car ces defirs de 1'ame
eftans imaginaires, peuuent eftre infinis; comme
auffi les fortileges qui ponrroient empefcher vne
parfaite guerifon. lufqnes-la mefme qu'apres que
leurs longleurs [102] fe feront vantez d'auoir tire" du
corps du malade dix & vingt forts, s'ils ne voyent le
mal ceffe, ils en attribuent la caufe a quelque autre
fort plus cache' & inexpugnable a leur art. Et non-
obftant cela ces longleurs & ces remedes impertinens
ne laiffent pas d'auoir tout leur credit dans 1'efprit
de nos Hurons, autant qu'en France pourroient


